
Revival
Peinture minérale à la chaux

Décoration des anciennes façades
et décoration intérieure.

(Ex D2)

Matériel d’application : Brosse spéciale peinture à la chaux, brosse,
rouleau à poils longs.
Dilution et nettoyage du matériel : Eau.
Précaution d’emploi :
Ne pas appliquer par températures inférieures à + 5°C ou supérieures
à +35°C, par temps de pluie ou si le taux d’humidité relative est supé-
rieur à 80%.
MISE EN ŒUVRE :
Les supports seront conformes au DTU 59-1, propres, secs et cohé-
rents.
Intérieur et extérieur sur ciment, vieilles peintures à la chaux, pierres
naturelles, plâtres, ….
INTÉRIEUR :
En intérieur peut être appliqué sur anciennes peintures vinyliques ou
acryliques.
Préparation des supports :

� Eliminer soigneusement toutes les parties peu ou pas adhé-
rentes par grattage ou brossage. Enduire si nécessaire.
� Appliquer une couche de REXOCRYL PRIM dilué à 10% en
impression.

Finition :
� 6 heures après, appliquer 2 couches de REVIVAL à 24 heures
d’intervalle.

Consommation :
� En 2 couches 500g/m2.

Aspects décoratifs :
Un badigeonnage à l’aide d’une brosse rectangulaire dite "brosse à
chaux", permet une finition d’aspect traditionnel.
Des nuances peuvent être obtenues par l’application de deux couches
de REVIVAL diluées à 20% puis d’une troisième diluée à 40%.

L’utilisation en troisième couche d’une teinte différente des 2 pre-
mières renforce l’aspect décoratif.
EXTÉRIEUR :
Préparation des fonds :
Fonds neufs :

� Bétons, maçonneries enduites à l’aide de mortiers à base de
liants hydrauliques. Aucun traitement spécial n’est à entre-
prendre sur fond sain, propre et neuf. Il suffira d’effectuer un
égrenage et un brossage général.
� Le brossage mécanique à disque est déconseillé.

Fonds anciens :
Les fonds ci-dessus revêtus d’un ancien revêtement :

� Eliminer dans tous les cas tout ancien revêtement organique
par grattage, brossage, sablage ou lavage à haute pression ou
décapage chimique avec DÉCAPANT SPÉCIAL FAÇADE. Puis rinçage
à haute pression (dans ce cas bien laisser sécher le support).

Fixation des fonds :
Sur tous fonds préparés :

� Appliquer une couche de REVIFIX dilué avec 5 fois son
volume d’eau. Consommation 100 g/m2.

Consommation :
� En 2 couches 450 à 500g/m2 minimum sur support lisse.

REMARQUE :
Protection de la carbonatation :
Pulvérisation à saturation d’une couche IMPER SILOXANE 5 à 6 heures
après l’application de REVIVAL.
CONDITIONNEMENT : 4 litres – 15 litres.
SÉCURITÉ : Se référer à la Fiche de données de sécurité.

EMPLOI :

PEINTURE DÉCORATIVE

BIODÉGRADABLE

COMPOSITION
Peinture à base de chaux éteinte vieillie, additionnée de pigments et
composants minéraux, et additifs spéciaux.

CARACTÉRISTIQUES
Aspect du feuil sec Mat absolu.
Densité 1,55 +/- 0,03.
Extrait sec en poids 55% +/- 3%.
Rendement 5 m2/litre environ.
Viscosité Pâteux.
Perméabilité à la vapeur d’eau : 600 g/m2 par 24H.
Temps de séchage (à 20°C et 60 % d’humidité relative) :
Sec au toucher 3 heures.
Recouvrable 24 heures.

PARTICULARITÉS
� Le produit REVIVAL peut bénéficier d’une garantie de 5 ans de “bonne
tenue” dans le cadre d’un système.

Les composants naturels de REVIVAL présentent :
� Un pouvoir respirant exceptionnel, offrant une très bonne microporosité.
� Une très faible rétention des salissures.
� Une très bonne résistance aux attaques bactériologiques.

DESTINATION
REVIVAL est particulièrement adapté aux anciennes constructions où il
est exigé de préserver le caractère artistique d’origine ou lorsqu’un aspect
patiné traditionnel est recherché en construction neuve.
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MISE A JOUR DU 01 03 2008 – YSJ/NM.
Les indications portées sur cette fiche technique rassemblent les résultats d’un intensif travail de mise au point et de longues années de pratique. Elles ont pour but d’informer et d’assister l’utilisateur. Toutefois, en raison de la
diversité des possibilités d’emploi et des contraintes liées aux conditions d’application ou aux caractéristiques du subjectif, ces informations ne peuvent être considérées comme un argument juridique. Elles remplacent annulent
toutes celles portées sur les éditions précédentes. Les supports neufs devront être conformes à ceux énumérés aux D.T.U. 59-1, 59-2, 59-3 et autres D.T.U. en vigueur.
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